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famille issue de Jehan de Brabant, bailli de Perwez en 1368
“D’azur, à trois fleurs de lis d'argent et au franc-quartier du même,
brochant, chargé d'un lion de sable armé & lampassé de gueules.”
Devise : “Dilatato corde”
puis “De sable, au lion d’argent ; au franc quartier d'or
à trois huchets de gueules, virolés d'argent (Hornes)”
Antoine de Brabant, bailli de Perwez portait :
“une fasce (Perwez?) au franc quartier au lion.”
Jehan de Brabant portait :
“parti : I coupé a) de Hornes b) cinq coquilles en sautoir. II. de Brabant.”
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Thierry LACOURT
(en collaboration avec Alain Marie Emile Jean de Brabant)

LA BRANCHE FAMILIALE DE BRABANT DE PERWEZ

Généralités

de BRABANT (Perwez-en-Brabant, Racour, Les Waleffes, Huy, Geest-Gérompont,
Enines, Thorembais-les-Béguines, Ramillies, Sauvenière, Perwez) :
“D’azur, à deux fleurs de lisd’argent, une en chef à senestre & l’autre en pointe ; au franc-
quartier du même chargé d’un lion de sable armé & lampassé de gueules.”

En 1687, Jean de Brabant, archidiacre de Tournai, chargea Le Fort, le roi d’armes
liégeois, d’établir une généalogie de sa famille.
Elle fut complétée par une étude d’Emile de Buisseret à la suite d’une rectification d’état
civil. Celle-ci devait aboutir à un jugement du Tribunal de Nivelles (Belgique), le 30 juin
1931, qui répara l’erreur commise par l’officier d’état civil de Sauvenière dans l’acte de
naissance du 24 janvier 1813 de Charles-Joseph Brabant lequel avait omis devant le
nom de famille la particule portée sous l’Ancien Régime. La demande portait également
sur l'adjonction de« de Perwez », considérée comme faisant partie intégrante du
patronyme.

Ce travail fut repris et complété il y a une vingtaine d’années par Messieurs Edmond de
Brabant et feu M. Niffle-Anciaux de Faveaux à l’occasion d’une requête d’actes d’états
civils présentée devant le Tribunal de Nivelles (Belgique), laquelle tendait à rendre la
particule qui avait été omise devant le nom et aussi de faire suivre celui-ci de l’adjonction
de Perwez, considérée comme faisant partie intégrante du patronyme.

Le tribunal fit droit à la première partie de la requête mais rejeta la seconde ; celle-ci
n’était pas sans pertinence car il semble bien que, du moins au XIVème et XVème siècles,
ce « de Perwez » fut ajouter pour différencier cette famille d’une autre, homonyme, plutôt
que pour indiquer le lieu de résidence des individus. Cette généalogie à un intérêt
particulier : il est peu de familles rurales du Brabant Wallon dont on puisse remonter
l’histoire aussi haut.
On a pu heureusement profiter des accointances que celles-ci avaient gardées au cours
des siècles avec le pays de Liège, dont les archives furent au cours des siècles moins
malmenées que celles du Hainaut.

Néanmoins, cette reconnaissance se heurtait à une difficulté de taille : il n’existait plus
en ligne directe de traces héraldiques datant de la fin de l’Ancien Régime.
Il fallut dès lors relever des témoignages plus ancien et remonter jusqu’à Jehan V
de Brabant, fils naturel de Godefroid IV, ce dernier maïeur de la cour de l’Abbaye
de Villers-la-Ville à Thorembais-les-Béguines en 1455.

Ledit Jehan de Brabant, fils de Godefroid, demeurant à Racour, province de Liège,
émancipe à Louvain le 11 septembre 1516 ses enfants : Pierre, Godefroid, Charles,
Antoine, Jacqueline, Gertrude, Marie et Ida.
Sa pierre tombale, ornée au centre d’un Agneau pascal et aux angles des quatre
Evangiles, fut identifiée à Les Waleffes comme provenant de l’église Saint-Pierre, par le
baron Hervé de Meester de Betzenbroeck qui reconstitua l’épitaphe originelle de la dalle
encorevisible de nos jours : « CI GIT JOHANE FILS DE GODEFROID DE BRABANT QUI
TRESPASSAT LE XX JOUR DE JUILLET L’AN M.Vc.LXI ».

Le même auteur s’intéressa à deux tombes répertoriées avant leur disparition pat le héraut
d’armes Lefort et qui étaient, elles, armoriées ; il en donne une description :

- La sépulture collective à Waleffe-Saint-Pierre d’Henry d’Acosse, jadis échevin de la cour
de Wanze, époux de Catherine de Huy, qui tréspassa le 21 juillet 1507, de Sybille
Sywallart, femme de Jehan V de Brabant, qui trépassa le 21 septembre 1538, de Marie
d’Acosse, veuve de Pierre de Brabant (le Vieux), décédée le 9 mars 1584, et de Pierre
de Remikette : les écus Brabant y sont àdeux fleurs de lis aux franc-quartier chargé d’un
lion couronné.
- La sépulture de Pierre de Brabant (le Vieux), fils de Jehan V, maïeur héréditaire
de Waleffe-Saint-Pierre, échevin de Huy et de Wanze, époux de Marie d’Acosse, décédé
le 23 mai 1573, sise en l’église des Dames Blanches à Huy et portant les quarties Brabant
- Sywalart - Acosse - Bozeal de Thiribu. A la différence de la première pierre tombale,
l’écu Brabant porte un semé de fleurs de lis. Le sceau de Pierre, dont divers exemplaires
subsistent, est pourtant frappé à trois fleurs de lis, posées 2 et 1, avec un franc-quartier
au lion.

Deux anciennes pierres, soigneusement conservées, du vieux château-ferme de Waleffe-
Saint-Pierre, occupé par le même échevin Pierre de Brabant, confirment les armes
familiales.
Celles-ci se retrouvent également dans la descendance de son frère Godefroid VI et de sa
soeur Marie, épouse de Gérard Sauvaige dit de Remikette (Hemrikette). La fille de ses
derniers, Josette, épouse de Louis Menjoye, fut enterrée à Omal avec les quartiers
Henrikette-Brabant.
Dans la lignée de Godefroid, des pierres tombales aux trois fleurs de lis et franc-quartier
au lion sont encore visibles dans les églises de Bomal,
Geest-Gérompont, Noirhat-lez-Bousval et Villers-
l’Evêque.
Quant aux émaux, nous n’en avons plus de traces
en Brabant.

Ernest de Rye, dont le manuscrit fut composé croit-on
vers 1580, et Le Fort, leur attribuent : “d’argent, au lion
de sable lampassé, armé & couronné d’or, au franc-
quartier de même à trois huchets de gueules”.

(curieusement de sable au lion d’argent sur la figuration jointe)
F.Collon, Armorial de Wavre et environs, 1952, p.29
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Jusqu'à la fin du XVIème siècle, les de Brabant vivent l'existence de ces hobereaux
Hesbignons, décrits de façon parfois pittoresque, par Hemricourt.
On conçoit que les descendants de ces chevaliers honorables et vaillants humains aient
éprouvés quelque mélancolie à penser qu'eux-mêmes, pour la postérité, ne serait tout au
plus que de "sages et discrètes personnes".
Il y avait un moyen d'y remédier et de redevenir pour le moins écuyer. C'était, en
s’appuyant sur les mérites des ancêtres à défaut des siens propres, de solliciter une
patente d'anoblissement qui généralement était accordées, à condition que les mérites
fussent épaulés par une fortune appréciable.
Les de Brabant avaient certes autant sinon plus de droits à faire valoir que bien d'autres
qui furent anoblis ; ils semblent ne pas même y avoir pensé.
Ils se contentèrent donc de leurs occupations champêtres, modestement, mais non sans
grandeur : partout on les voit dans les plus grandes fermes, être à la tête du village. S'ils le
quittent pour la ville, c'est exclusivement comme gens de plume : notaires, greffiers,
officiers, bailli ou sous l’habit religieux. Bien vite les filles deviennent prieure, ou abbesse
de leur monastère, les fils chanoines ; durant cinq siècles on ne relève pas une seule
dérogeance, pas une mésalliance, ces mots étant pris dans leur sens le plus large.
Ainsi, Charles de Brabant était bourgmestre de Perwez en 1868 tout comme son aïeul
Jehan avait été Bailli de ce lieu en 1368.

Origine de la famille

Dans la contribution généalogique ci-dessous, figurent les trois ancêtres de Godefroid IV,
répertoriés par E. de Buisseret, qui apparaissent dès la seconde moitié du XIVe siècle
comme baillis de Perwez et de Walhain.
En 1368, Jehan qu’on dist de Brabant est bailli de Perwez ; le même Jan van Brabant van
Perweys est indemnisé en 1374 à concurrence de nonante-six moutons d’or par Jeanne,
dhuchesse de Brabant, pour sa participation à la bataille de Bäsweiler le 22 août 1371.
Les premières générations ont pu être suivies grâce notamment aux reliefs de la Raspaille
(Aischeen-Refail), fief tenu du Comte de Namur, qui demeure dans une branche collatérale
jusqu’en 1517.

D’après Le Fort, l’ancêtre des Brabant de Perwez serait Jehan de Montagu, bâtard
de Jean II de Brabant mort en 1312. Il ne nous dit malheureusement rien de plus
concernant ce Jehan, si ce n’est qu’il épousa une de Hornes.
L’ancien comté de Montagu se trouvait aux environs de Rochefort : est-ce une simple
coïncidence ?

Les comtes de Montagu étaient au XIIème siècle seigneurs d’Aische-en-Refail, qui touche
Perwez ; les recherches à son sujet, tant dans les archives que dans des ouvrages
imprimés, sont restées vaines.

Il est vrai que les princes de ce temps n’en n’étaient pas à une douzaine de bâtards près
et qu’à côté de ceux qui furent favorisés pour l’une ou l’autre cause, il doit y en avoir plus
qui tombèrent dans une obscurité partielle ou totale.
En admettant l’existence de ce bâtard ducal, où vécut-il ?

On pense d’abord à Liège, qui fût un pôle d’attraction pour les descendants du Bailli
de Perwez (les bâtards de Brabant furent élevés et vécurent dans les endroits les plus
divers). Le Jehan de Brabant riche bourgeois et échevin de liège, mort en 1353, ne peut
être confondu avec Jean de Montagu, car les descendants du premier sont bien connus.

On voit Antoine de Brabant de Perwez s’inscrire à la bourgeoisie de Bruxelles en 1487,
et probablement avant lui son grand-père, Godefroid de Brabant, en 1403.
Qu’y seraient-ils venus faire s’ils n’avaient possédé des biens. L’ascendance ducale
des Brabant de Perwez à défaut d’être jusqu’ici prouvée, semble des plus plausibles,
si on considère leur ancien rang social, leurs armes, leur nom.

Pour l’alliance de Hornes, on a un commencement de preuve dont Le Fort a probablement
ignoré l’existence. Le 5 juillet 1425 Jeanne de Hornes, dame de Haneffe, veuve de Jean
de Diest, se reconnaissait débitrice d’une somme, conjointement envers : son frère Jean
de Hornes, sire de Perwez ; les frères Théodore et Walther de Haneffe ; Henri fils naturel
de feu Théodore sire de Perwez ; Jean, fils de Guillaume dit Ghysels de Oesterlé
(ce Ghysels de Osterlé est bien connu comme bâtard de Guillaume van Hoorn-Parweys,
sire de Duffel, Oesterloo etc..

Il était donc le cousin germain de la débitrice Jeanne de Hornes. De Raadt a tort
de donner Jean Ghysels feudataire à Cranendock en 1497 comme simple vassal portant
les armes de son maître, car c’est à titre de membre de la famille, et non vassal qu’il
portait les huchets de la famille de Hornes ; et Henri, fils de Godefroid dit de Brabant
de Perwez.
Il s’agit là d’un arrangement de famille et, les cinq premiers bénéficiaires étant parents
de la débitrice, on peut présumer qu’il en est de même pour le sixième.

Les trois huchets de gueules sont les armes des de Hornes, et l’addition d’un franc-
quartier aux armes de sa propre famille était anciennement une façon courante
de rappeler une ascendance en ligne maternelle dont on s’enorgueillissait (d’où le franc-
quartier adopté comme brisure de bâtardise).

Cette Jeanne de Hornes, qui ne figure pas dans les généalogies de la famille, était
vraisemblablement, elle aussi une bâtarde. A ce point de vue, les de Hornes auraient pu
remonter a beaucoup de Princes. C’est vraisemblablement cette alliance qui amena vers
Perwez le premier de Brabant, comme Bailli de son parent, le seigneur du lieu.

Le Fort a esquissé un début de généalogie qu’il n’appuie d’aucune preuve : Jehan
de Montagu aurait eu deux fils et une fille; l’aîné des fils, Antoine aurait épousé Jehanne
Pollard ; le second fils de Jehan, serait le bailli de Perwez, cité dans un acte de 1368
et combattit en 1371 à Bäsweiler (voir ci-dessous pour la source).
Partant de Jehan de Perwez (on ignore le nom de son épouse), on s’appuie sur un terrain
tout à fait ferme pour la suite de la généalogie.
Néanmoins, la filiation par bâtardise avec l’ancienne famille ducale n’a jamais été établie,
entre autre celle se rapportant, d’après Lefort, à ce Jehan de Montagu, bâtard de Jean II.
Hervé Douxchamps, généalogiste et héraldiste belge, émet l’hypothèse d’un rattachement
à la branche cadette des seigneurs de Perwez, issue de Guillaume, frère d’Henri Ier.
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Les de Brabant de Perwez : contribution généalogique

I. Jehan de Brabant, bailli de Perwez, ° 1335 + avant 1395 dont :

• Jehan de Brabant

• Godefroid de Brabant qui suit sous IV

Cité dans un acte de 1368, acte où il est qualifié du titre de bailli de Perwez. Il combattit
en 1371 à Bassweiller dans la rotte du Sénéchal de Brabant, Jean Godenards. Probablement mort
avant 1395, car cette année-là, on voit les enfants de Jehan payer le cens annuel dû pour le fief
de la Raspaille tenu du comte de Namur. La Raspaille consistait en un manoir avec dépendances,
viviers, terres, bois avec charges de nourrir les louvetiers du Comte. Elle se trouvait à Aische-
en-Refail, près de Perwez.

II. Godefroid de Brabant de Perwez, écuyer, bourgeois de Bruxelles (1403), seigneur de la
Raspaille (1403) et de Beaufaux (Gembloux), bailli de Walhain ° 18 février 1370 + avant
1429
x 1395 Marguerite d’AFFROYMONT (de Froidmont), ° vers 1380. Ils eurent :

• Jean de Brabant, qui suit sous III

• Henri de Brabant  x Aélide de Taviers.
Il est cité parmi les créanciers de Jeanne de Hornes (05/07/1425). Sans postérité connue.

• Jeanne (Jehenne) de Brabant x Jean Conrard du MONT de BURET, chevalier,
+ avant 1439, acheta le fief de Buret à Thorembais Saint-Trond en 1380 à Ham
de Hennon, bâtard de Walhain, dont postérité et descendance LACOURT.

Etant bailli de la terre de Walhain, Godefroid arrêta arbitrairement un jeune homme à Thorembais
Saint-Trond et dut comparaître devant les échevins de Louvain qui, en 1422, le condamnèrent
à un pèlerinage à Rome et le déclarèrent inapte à occuper ses fonctions.

Guillaume II de Namur lui concéda la Raspaille le 13 juin 1403, à charge de la tenir en fief, de payer
au domaine une rente annuelle de 18 muids d’avoine et de recevoir et nourrir le louvetier du comte
avec ses serviteurs et ses chiens pendant les chasses au loup. Ce fief consistait en 18 bonniers
de terres, 3 de closières, 3 bonniers et demi d’étang et de prés, 2 bonniers et demi de maison
et dépendances. Il en payait déjà le cens en 1395. On le voit parfois cité parmi les hommes de fiefs
du comte de Namur. Il est mentionné comme écuyer en la mairie d’Incourt. Il s’inscrivit dans la
bourgeoisie de Bruxelles en 1408.
Outre la Raspaille, il tenait encore le bois de 18 à 19 bonniers y attenant, ainsi que le château
de Beaufaux près de Gembloux avec les viviers et héritages en dépendant.
En 1395, il releva un plein fief de 7 bonniers gisant à Borlez, tenu de l’abbaye de Stavelot.
Le 26 février 1427, le chapitre de Saint-Jean l’Evangéliste de Liège lui redonna en bail pour une
durée
de 14 ans tous les biens et grosses dîmes du chapitre en la paroisse de Rosières-Saint-Symphorien
(limitrophe de Perwez).
Godefroid ayant demandé une diminution du loyer pour l’année 1426 à cause des guerres,
un nouvel accord fut conclu le 04 janvier 1428, en garantie duquel Godefroid, avec son fils Jehan,
donnent hypothèque sur tous leurs biens, en date du 10 avril 1429.
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· “La bataille de Bäsweiler (22/8/1371), liste des combattants du Duc
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1975, t.I

· J.Tordoir, Les Grandes figures du Brabant Wallon, Jules Brabant (1845-1908)
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III. Jean de Brabant de Perwez, bailli de Perwez et de Walhain (1453), maïeur de la cour
des Moines de Villers à Sainte-Marie-lez-Perwez et échevin de la même abbaye
à Thorembais-les-Béguines (1453), seigneur de la Raspaille, teste à Grand-Rosière
le 5 mai 1455, † avant 11 mai 1455, x Gertrude MARICQ (MARICKE) dite de Perwez,
dame de Beaulieu (Huppaye), † après le 11 mai 1455, dont :

• Godefroid de Brabant de Perwez, qui suit sous IV

• Jehan de Brabant
x A) Jeanne de LIMONT, héritière de Limont,
x B) Marguerite Huguette de VINALMONT + Limont après 1557.

Inhumée dans l’église de Limont.
Du premier lit :

o Jehan de Brabant, mayeur de Limont, seigneur du château de Limont,
+ après 13/02/1567 x 26 septembre 1512 Catherine d’OUMALE.
Les époux testèrent le 13 février 1567. Jehan vécu à Limont et à Liège.
Dont postérité (2 enfants).

• Antoine de Brabant, bailli de Roloux.

• Jacquelin de Brabant

Jehan est cité parmi les hommes de fiefs du comte de Namur.
Il releva vraisemblablement la Raspaille après son frère, puisqu’il la transmit à ses descendants.
Il fut bailli de Perwez et de Walhain ;
en 1453, on le voit mayeur de la cour de Villers à Sainte-Marie-lez-Perwez et échevin de la même
abbaye à Thorembais-les-Béguines.
En 1454, il releva le métier des charwiers (laboureurs, ouvriers employant la charrue). Le 20 avril
1445, il reconnut devant les échevins de Louvain avoir reçu la dot de sa femme.

“Honnorable et saige homme Jehan de Brabant de Perweys” testa le 5 mai 1455 devant le curé
de Grand-Rosière, faisant office de notaire. Il désirait être enterré
en l’église de Perwez et fondait des obits pour lui-même, sa femme, son père Godefroid et sa mère
Marguerite. On le sent peu attaché aux choses matérielles et la dévolution de ses biens se fait
en quelques mots, mais il est tout imprégné d’esprit de famille: “prioit le dit testateur pitieuzement
et très amoreuzement que, pour l’amour de Dieu, sa femme et ses enfants usaient leurs vies
ensemble en paix, en amour et bone accordanche...”.

Son testament fut approuvé aux échevins de Liège en 1456.
Il s’était inscrit dans le métier des laboureurs de Liège, afin de pouvoir accéder à la bourgeoisie.
Armes : il portait :  “au I, coupé a) de Hornes, & b) de 5 coquilles en sautoir ; au II. de Brabant”.
Sceau au cabinet des médailles. B.R.

Gertrude Maricq était l’héritière de Beaulieu à Huppaye.
11/05/1455 : Gertrude, veuve de Jehan de Braibant de Perwez, c/ Jacques, son fils ;
Jehan et Jacques, oncles de Jacques. Jugements et arrêts des échevins de Liège.
La première mention des Maricq date du 12 avril 1353, où est cité Henri Maricke dit “le Mayeur”.
Il était échevin de la cour de Malonne à Autre-Eglise et mayeur du chapitre Saint-Pierre à Jandrain-
Le-Hérut le 15 juin 1355. Il avait acheté à Jean de Saint-Germain un fief de 13 ou 14 petits
hommages relevant du duc de Brabant situé sous Huppaye et Bomal, près de Chantraine.
Il était vassal du duc de Brabant à Gérompont.
Dès le XIVème siècle les Maricq possédaient des droits seigneuriaux à Huppaye et à Bomal.
Ils tinrent également le fief de Mulcke à Hoegarde.

Marie d’Aerschot veuve de Toussaint Maricq en fit relief pour son fils
Léon le 13 décembre 1530.

Cette famille a eu beaucoup d’alliances dans la noblesse du Brabant
Wallon et son blason a été exposé dans l’église d’Hoegarde avec
les quartiers : Briamont, Argenteau et Berwouts.

Armes : “écartelé  : aux 1 & 4, d’argent, à trois losanges d’azur,
posés 2 & 1, accompagnés en coeur d’une rose de gueules ;
aux 2 & 3, d’or, à trois merlettes de sable”.

IV. Godefroid de Brabant de Perwez, (auteur de la branche dite de Perwez), relève avec
son père le métier de cherwiers (1454), maïeur de la cour de Villers à Thorembais-les-
Béguines (1455), cité parmi les hommes de fiefs du seigneur de Perwez (avril 1484),
x Anne de LA CROIX († 1466), ils eurent 2 enfants :

• Jehan de Brabant, qui suit sous V

• Gilles de Brabant x Jeanne de VAULX, dont 1 fille :
o Jeanne de Brabant,

           x A) François WIFFLET, écuyer, seigneur de la Rue à Oumale,
échevin de Namur, dont postérité,
x B) Guillaume d’OUMALE, seigneur de Houchenée, procureur de la ville de Liège,
dont postérité.

La famille d’Anne a probablement pris son nom du hameau de La Croix, près d’Ottignies, d’où elle
a essaimé dans toute la région avoisinante. Jusqu’au milieu du XVIIème siècle et parfois plus tard,
elle est appelée de La Croix ou A Cruce, pour devenir ensuite la Croix et Lacroix.

En 1448, il y a déjà un Wilkardelle Croix échevin à Corbais.En 1594, apparaît à Basse-Wavre
Pierre de La Croix, époux de Jeanne Matillart qui y achète une maison.

On trouve un Gérard de La Croix, témoin à Grezen 1625, Christian à Bierges en 1636, Jean
homme de fief à Bierges en 1677, ...
Beaucoup de Lacroix sont restés dans la région de Corbais et de Walhain, entre autre Walter
La Croix, échevin de Walhainen 1730.

Le personnage le plus important de cette famille semble être Jean-Baptiste de La Croix, écuyer
et chef maïeur de Gembloux qui avait épousé Catherine de Pinchart. De leurs 13 enfants,
Anne-Josèphe de la Croix, abbesse de Florival de 1733 à 1749 et dont les armes se trouvent encore
encastrées dans le mur de la cour intérieure de l’ancienne abbaye.

Armes : “d’azur, à la croix cantonnée de 4 coquilles, le tout d’or”.
Cimier : “une croisette d’or”. (voir la pierre funéraire d’Anne Josèphe)

Sources : Armorial de Wavre (p. 88) et Armorial Paillot (1760, T. I, p. 123)
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V. Jehan de Brabant réside à Racour (Liège), où il reprend à ferme des droits de la
collégiale tenus du chapitre de Saint-Jean-l ’Evangéliste à Liège (15 décembre 1511
et 14 juillet 1514), émancipe ses enfants à Louvain (1516-1518), paraît en 1524 devant
les échevins de Perwez pour la maison de Froidmont, † Waleffes-Saint-Pierre (Liège)
20 juillet 1561, x Sibylle SYWALLART, † Les Waleffes (Liège) 21 septembre 1538, dont :

•       Pierre (“Le Vieux”)de Brabant, échevin de Huy et de Wanze (1541), maïeur
de Waleffe-Saint-Pierre (1560), † 23 mai 1573 x Marie d’ACOSSE, † 9 mars 1584,
sans postérité

•       Godefroid de Brabant, qui suit sous VI.

•       Marie de Brabant x 21/12/1532 Gérard SAUVAIGE dit de Remikette (ou Henrikette),
échevin de la cour de justice de Saint-Pierre-Malève. Il teste le 22/11/1540, approuvé
aux échevins de Liège le 19/06/1557.

On conserve à Les Waleffes la dalle funéraire de Jehan. Il y est dit fils de Godefroid de Brabant.
Voir : Hadrien Kockerols, Monuments funéraires en pays mosan. Arrondissement de Warenne, 2008,
p.105.
Le quartier Swyalart, sur la tombe est à trois merlettes posées 2 & 1, Charles de Zualart, receveur
de Namur, anobli en 1651 porta “D’azur, au chevron d’argent accompagné de trois merlettes
du même”.

VI. Godefroid de Brabant, propriétaire de la maison de Froymont (1546), seigneur de
Waleffe Saint Pierre, échevin de la cour de Saint Jean l’Evangéliste à Petit Rosière (1554),
† Huy 1573 (église des Dames Blanche),
x A) N. d’ACOSSE, fille de Gilles et de Marie Bozea de Thiribu ;
x B) Marguerite SCHAMPE, sans postérité ;
x C) 31 août 1559 Jeanne (de) MENJOYE par contrat devant le notaire Baudouin Hallet,

Du premier lit :

• Anne de Brabant x Jean LE ROUSSEAU dit “Le Jeune”, bourgmestre de Geest-
Gérompont, dont postérité.

• Pierre (“Le Jeune”) de Brabant, résidant à Waleffe-Saint-Pierre, époux de Jehenne
de Remikette.

• Jeanne de Brabant, x Gérard MENJOYE, d’Omal. sans postérité connue.

• Catherine de Brabant, religieuse aux Dames Blanches à Huy.

•         Marie de Brabant, épouse de Jean Lochon (Losson), échevin de Huy, de Wanze

et de Statte.

Du troisième lit :

• Charles de Brabant, qui suit sous VII

• Godefroid de de Brabant, échevin de la cour de Jauche (1614), x Catherine
PAHEAU, fille de François, bailli de Jauche, seigneur de Thisnes, et d’Anne Bernard,

dont postérité.

Pierre Godefroid est propriétaire de la maison de Froimont (1546), occupe la cense La Haut,
des terres de Villers et du seigneur de Bomal à Geest-Gérompont, échevin de la cour de Saint-Jean-
L’Evangéliste à Petit-Rosière (1554). Il demeure à Enines en 1559.

VII. Charles de Brabant, échevin d’Enines et de Molembais (1586), réside à Orp-le-Grand
(1595), échevin de Marilles (1613 et 1626) et de la cour du chapitre Saint-Lambert à
Nodrenge, † Nodrenge 1627, x Marguerite HUSSIN, dont :

• François de Brabant, qui suit sous VIII

VIII. François de Brabant, échevin d’Enines (1651) + Enines 09/11/1659
x Anne de HASQUE ° + Enines 11/1674. Ils eurent 6 enfants :

• Marguerite de Brabant,
x A) Boneffe (Namur) 11/07/1651 Henri du BOIS + Boneffe 05/01/1672
x B) Charles de BIERWART, + Enines 1690, dont postérité.

• Charles de Brabant + 1659 x Jeanne MOTTET

• Godefroid de Brabant x Noëlle GILLIS

• Antoine de Brabant + Foix-les-Caves  28/03/1670 x Catherine du RY,
dont Marguerite de Brabant ° Wavre 20/02/1642.

• Dieudonné de Brabant, censier del Porte à Thorembais les Béguines,
+ Thorembais 17/09/1679,

x A) avant 1688 Jeanne CRACOEUR,
dont Anne de Brabant ° Thorembais-les-Béguines 13/11/1671

x B) avant 1674 Hélène de l’ESCAILLE ° Jodoigne 01/01/1638 + Jodoigne 13/01/
1716 dont 3 enfants :

o Pierre Hubert de Brabant ° Thorembais-les Béguines 29/11/1674
o Nicolas François de Brabant ° Thorembais-les Béguines 02/02/1676
o Jeanne Thérèse de Brabant ° Thorembais-les-Béguines 04/01/1677

• Robert de Brabant, qui suit sous IX

• Jeanne de Brabant x Georges de BROUX

• Noël de Brabant

• Arnould de Brabant

• François de Brabant

• Agnès de Brabant x Bossière (Namur) 28/10/1637 Remy COLON,
dont postérité (6 enfants)

• Jean de Brabant + Emines 18/05/1671

En 1633, François de Brabant cautionna le bail de la ferme de Boneffe au profit de son gendre Henri
du Bois. Dix des enfants de François et Anne furent émancipés en octobre 1630 devant les échevins
de Louvain.
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IX. Robert de BrabantBrabant,greffier de Sars-Risbart, Sainte-Marie et Thorembais (1653),
prévôt, mayeur de Thorembais-les-Béguines, exploitant de la cense de La Converterie
(1662), °Enines 21 février 1626, †Thorembais-les-Béguines 17 décembre 1680,
x avant 1672 Marie CRACOEUR, †Thorembais-les-Béguines 11 octobre 1690, ils eurent
6 enfants :

• Anne de Brabant ° Thorembais-les-Béguines 03/02/1670

• Anne de Brabant ° Thorembais-les-Béguines 18/03/1671 x Jean Charles
VALERIANNE, dont Marie Barbe.

• Jean de Brabant qui suit sous X

• Marie Catherine de Brabant ° Thorembais-les Béguines 07/09/1675

• Catherine Joseph de Brabant ° Thorembais-les-Béguines 24/03/1678

• Jean Charles de Brabant ° Thorembais-les-Béguines 05/09/1680 + Neerheylissem
26/06/1733 x Neerheylissem 30/05/1708 Elisabeth DUSART, dont 3 enfants :

o Pierre Albert de Brabant curé de Racourt (Glimes) ° 08/09/1709
o Jean Charles de Brabant, propriétaire de la ferme de la Basse-Cour

à Tirlemont ° 1711 x Marie Jacqueline du BOIS, dont 4 enfants.
o Marie Anne de Brabant ° 1714

Il prend à bail la cense de la Converterie appartenant à l’abbaye de Villers, occupée
antérieurement par les Cracoeur et les Lattines

X. Jean de Brabant, censier de La Converterie tenue de Villers, échevin puis bailli et
maïeur des cours de Thorembais, Sainte-Marie et Glatigny,° Thorembais-les-Béguines
30 novembre 1672, †Thorembais-les-Béguines 31 mai 1744, x Thorembais-les-Béguines
3 juillet 1701 Marguerite Ernestine de HAEN, ° Thorembais-les-Béguines 11 septembre
1678, † Liroux 27 juillet 1762, dont :

• Marie Catherine Joseph de Brabant °  Thorembais-les-Béguines 05/07/1701
+ Jauchelette 20/04/1754

• Jean Ernest de Brabant, qui suit sous XI

• Robert de Brabant ° Thorembais-les-Béguines 13/11/1705
+ Thorembais-les-Béguines 19/12/17061706.

• Marie Catherine Joseph de Brabant ° Thorembais-les-Béguines 07/09/1707
x Jean CRACOEUR.

• Jean Charles de Brabant ° Thorembais-les-Béguines 05/04/1711

• Marie Albertine de Brabant ° Thorembais-les-Béguines 11/03/1714

• Antoine de Brabant ° Thorembais-les-Béguines 08/11/1716

• Laurent de Brabant ° Thorembais-les-Béguines 08/11/1716
+ Thorembais-les-Béguines 05/05/1717

• Joachim de Brabant ° Thorembais-les-Béguines 06/03/1719
x Thorembais-les-Béguines 12/05/1743 Marie Joseph BOURGEOIS

• Anne Régine de Brabant ° Thorembais-les-Béguines 20/08/1721
+ Liroux 09/04/1792

• Marie Barbe de Brabant ° Thorembais-les-Béguines 11/05/1724

• Marc Joseph de Brabant ° Thorembais-les-Béguines 29/11/1726

XI. Jean Ernest de Brabant, échevin de Ramillies, censier de la Jausselette, ° Thorembais-
les-Béguines 17/04/1703 + Perwez 17/03/1774 x Ramillies 28/02/1738 Marie Catherine
de TOMBEUR. Ils eurent 8 enfants :

• Marie Marguerite Ernestine de Brabant ° Ramillies 02/02/1739 + Perwez 28/05/1821
x Perwez 28/01/1761 François Joseph BERGER

• Marie Catherine de Brabant ° Ramillies 22/06/1740 x Nicolas GALLOY

• Pierre Joseph de Brabant, qui suit sous XII

• Anne Marie Joseph de Brabant ° Perwez 30/08/1746 + Jauchelette 10/01/1794
x Perwez 31/10/1765 Jean Jacques CRÈVECOEUR

• Jean Nicolas de Brabant ° Perwez 11/07/1750

• Anne Joseph de Brabant

• Joachim de Brabant + Perwez 20/04/1747

• Marie Anne de Brabant

Après son mariage, Jean Ernest séjourna d’abord à Ramillies et en fut échevin. Par la suite, il occupa
à Perwez la grande cense de la Jausselette (140 Ha) appartenant au duc d’Arenberg.

XII. Pierre Joseph de Brabant, fermier à la grande cense de Jausselette, ° Perwez 14 avril

1745, † Perwez 24 août 1806, x Namur 14 juin 1774 Jeanne Joseph HENRICOT, dont :

• Marie Joseph de Brabant ° Perwez 13/12/1775 + Opprebais 26/06/1847
x François STOEFS.

• Clémence de Brabant ° Perwez 21/04/1777 + Opprebais 29/07/1830 x Perwez
10/07/1804 Pierre Joseph TORDOIR. Pierre Joseph décéda dans la ferme château
d’Opprebais tenue du Duc d’Aremberg, que ses descendants occupèrent jusqu’en 1952.

• Charles Joseph de Brabant, fermier de la Jausselette ° Perwez 18/09/1779
+  Perwez 07/02/1852.

• Ernestine Joseph de Brabant ° Perwez 12/05/1783 + Perwez 30/10/1783.

• Henri Joseph de Brabant ° Perwez 12/05/1783 + après 26/02/1852.
 Il testa devant le notaire de Becquevort le 26/02/1852 ; l’acte le dit rentier et célibataire,
il laisse ses biens à ses divers neveux.

• François Joseph de Brabant, qui suit sous XIII
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Pierre Joseph hérite des biens de son oncle Joachim.
Les Henricot proviennent de Walcourt.Jean Henricot, censier du Château de Grand, Leez y décédé
en 1720 et avait épousé à Saint-Denis en 1701 Catherine Garot, fille, du censier de Beauffaux
et Anne de Gemines. Il eut une dizaine d’enfants ; les actuels Henricot de Court Saint Etienne
descendent d’un de leur fils.

XIII  François Joseph de Brabant, cultivateur de la ferme « Moulin-Brabant » à Sauvenière,
meunier (1821) ° Perwez 22/01/1788 + Sauvenière 25/03/1863 x Ernage 28/12/1809
Joséphine DECHAMPS. Ils eurent 9 enfants :

• Charles Joseph de Brabant ° Ernage 23/05/1810 + Sauvenière 09/07/1812.

• Marie Joseph de Brabant ° Sauvenière 19/08/1811 + Sauvenière 09/07/1812

• Charles Joseph de Brabant, qui suit sous XIV

• Marie Joseph de Brabant ° Sauvenière 25/12/1814 + 1887
 x Sauvenière 23/06/1847 Alexandre Joseph DEBOUCHE, dont postérité.

• Catherine Joséphine de Brabant ° Sauvenière 03/11/1816 + Namur 13/07/1897,
x Sauvenière 25/11/1846 Lambert Joseph DEBOUCHE, dont postérité.

• Eugénie de Brabant ° Sauvenière 02/08/1819 + Corroy-le-Château 24/11/1901
x Sauvenière 26/10/1853 Constant de FERNELMONT.

La seigneurie de Fernelmont se trouve à Noville-Les Bois dans le Namurois.
L’ascendance de Constant de Fernelmont semble bien établie jusqu’à son aïeul Jean, mayeur
de Liernu, époux de Jeanne de Mariage, qui fut admis au lignage de Namur en 1515, y faisant preuve
de sa descendance des Longchamps, seigneur de Fernelmont.

• Clémentine Joseph de Brabant ° Sauvenière 13/01/1821 + Lessines 19/03/1909
x Sauvenière 11/05/1842 François Léopold DUVIEUSART, dont postérité.

• Catherine Charlotte de Brabant ° Sauvenière 27/04/1824 + avant 1905
x Sauvenière 13/12/1865 Bernard Joseph FICHEFET.

• Henri Joseph de Brabant ° Sauvenière 23/11/1830 + Sauvenière 03/12/1830.

François Joseph s’installa à Sauvenière dans une ferme appelée « Moulin Brabant »,
bien que la roue du moulin qui s’y trouvait du temps de François Joseph ait disparu aujourd’hui.
Son gendre Fichefet lui succéda.
Le moulin a brûlé dans les années 1800, il ne reste plus que les fondations circulaires (2005).
La ferme du Moulin Brabant se trouve chaussée Romaine n°161 à Sauvenière,
et est occupée par M. Robert Raucent. La famille Raucent a racheté la ferme à la famille Fichefet.

XIV. Charles Joseph (de) Brabant, fermier à la grande cense de Jausselette, bourgmestre
de Perwez (1856-1867, 1870-1879), ° Sauvenière 24 janvier 1813, † Perwez 29 septembre
1879, x Eghezée 6 novembre 1842 Ferdinande Thérèse FRERE, dont :

• Emile Charles Joseph de Brabant ° Perwez  21/04/1844  +  Perwez 16/05/1848

• Jules Melchior de Brabant qui suit sous XV

• Emile de Brabant notaire, conseiller provincial ° Perwez  27/11/1858
+ Monceau-sur-Sambre 14/12/1942 x Julia Marie CORNET, dont :

o Marcel Jules  Antoine de Brabant, notaire ° Perwez 14/06/1888

C’est Marcel qui racheta la particule précédant leur nom en 1931 avec effet rétroactif
sur son père Emile (la famille l’avait perdue à la Révolution Française, le père de Charles Brabant
ayant été baptisé à Perwez le 22/01/1788 sous le nom François-Joseph de Brabant).

o Edmond de Brabant  ° Perwez 22/11/1889.
o Emile de Brabant aviateur durant la guerre 14-18

° Perwez 07/10/1891

• Anne Emile Joseph de Brabant x Albert Clément FRERE
dont postérité.

Charles Joseph succéda à son oncle, Charles-Joseph, dans la ferme de la Jausselette à Perwez et
fut durant 25 ans bourgmestre de cette ville où il mourut le 29/09/1879. Président du cercle
catholique de Perwez.

XV. Jules Melchior (de) Brabant, propriétaire à Perwez, fermier à la grande cense de
Jausselette, chevalier de l’Ordre de Léopold, membre de la Chambre des représentants,
° Perwez 19 juin 1845, † Perwez 28 avril 1908, x Mehaigne 30 janvier 1877
 Marie Eléonore DEBOUCHE. Ils eurent 2 enfants :

• Charles Joseph Emile de Brabant, qui suit sous XVI.

• Juliette Emile Ferdinande de Brabant ° Perwez 21/07/1881 x Perwez 02/04/1902
Antoine Henri BORBOUX dont postérité.

Il continua après son père l’exploitation de la ferme de la Jausselette. Il fut durant 12 ans Membre de
la chambre des représentants. Sa femme Marie Debouche et lui habitaient la résidence «Les Tilleuls»
rue E.de Brabant à Perwez, résidence aujourd’hui occupée par son arrière-petit-fils M le Baron Pierre-
Henri Wigny (fils de l’ancien ministre des colonies Pierre Wigny).
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XVI. Charles Joseph Emile de Brabant, notaire à Ohain et Genval, sénateur suppléant,
docteur en droit, échevin de Genval, chevalier de l’Ordre de Léopold ° Perwez 16/01/1878
+ Bruxelles 03/10/1952 x Namur 27/12/1909 Yvonne Joséphine Henriette GESNOT, dont :

• Anne de Brabant ° Genval 08/10/1910 †Lasne 24 décembre 1998

• Jacques Jules Emile Antoine de Brabant, qui suit sous XVII

• Pierre Albert Emile de Brabant, qui suit sous XVII bis

• Jean Charles de Brabant , qui suivra sous XVII ter

XVII. Jacques Jules Jean Emile Antoine de Brabant, lieutenant commander à la Royal
Navy, directeur de sociétés ° Genval 25 août 1913,

x A) Westmount (Canada) 2 décembre 1937 Michèle AHERN,
x B) Greenwich (Connecticut) Patricia Pamela Mary FRANCOME PAINTER.

Du premier lit :
o Jean Yves Michel de Brabant, qui suit sous XVIII.

Du second lit :
o Jacqueline Ann Joy de Brabant, ° Montréal 9 décembre 1947, x Paris 10 juin 1967

Benjamin BONAS, ° Londres 15 avril 1940, dont postérité.
o Jennifer Jessica de Brabant, ° Montréal 6 septembre 1950, x Bernard

CHARTIER, ° Bréviandes (Aube) 13 avril 1934, dont postérité.
o James Charles Robin de Brabant, qui suivra sous XVIII bis.
o Jillian Sandra de Brabant, ° Neuilly-sur-Seine 10 février 1956, x Barcelone

18 juillet 1980 Juan Manuel ANDREU, ° Barcelone 1er juillet 1953, dont postérité.
o Jeremy Philipp de Brabant, qui suivra sous XVIII ter.

Son mariage avec Michelle AHERN fut annulé par le sénat canadien.

XVIII. Jean Yves Michel de Brabant, docteur en droit, avocat honoraire au barreau
de Montréal, ° Montréal 20 septembre 1938,

x A) Montréal Lise JARRY, ° Montréal 11 mars 1939;
x B) Montréal Maria MAVRIDOGLOU ° Athènes 10 janvier 1937;
x C) Montréal Céline LEGER, ° Montréal 11 mai 1953.

Du premier lit :

• Charles, qui suit sous XIX.

• François, qui suivra sous XIX bis.
Du deuxième lit :

• Karina Despina, ° Montréal 19 janvier 1968, X Careas (Mexique) 4 avril 1999
Philippo Guy Robert BRIGNONE, ° Paris 21 mai 1957, dont postérité.
Du troisième lit :

• Alexandre, ° Montréal 9 mai 1984.

• Antoine, ° Montréal 7 mars 1986.

XIX. Charles de Brabant, ancien attaché de l’ONU, ° Montréal 6 novembre 1962,
x Fère-en-Tardenois (Aisne) 30 octobre 1993 Elisabeth ALLEMAN,
° New-York 25 novembre 1961,
dont :

• Oliver, ° Paris 17 février 1995.
• Chiara, ° Paris 6 mai 1999.

XIXbis. François de Brabant, ° Montréal 25 janvier 1966, † New-York 8 décembre 1998,
x New-York 10 janvier 1997 Suzanne FORCART, ° Bâle (Suisse) 8 mai 1967, dont :
• Madeleine, ° New-York 24 février 1990.

XVIII bis. James Charles Robin de Brabant, ° Neuilly-sur-Seine 20 mars 1953,
x A) Paris 26 mai 1973 Anne BARDINON, ° Paris 28 juin 1954 ;
x B) Paris 18 juillet 1997 Isabelle MONTARRAS, ° Rayol (Var) 25 juin 1962

Du premier lit :
• Frédéric, ° Paris 12 mars 1975.
• Olivia, ° Paris 2 octobre 1977.

XVIII ter. Jeremy Philip de Brabant, ° Neuilly-sur-Seine 13 ocobre 1963, x Châteauroux
(Indre) 4 avril 1992 Catherine PORCHERON, ° Vatan (Indre) 22 avril 1959, dont :
• Alix, ° Châteauroux 15 avril 1993.
• Guillemette, ° Nancy 21 juillet 1995.

XVII bis. Pierre Albert Emile de Brabant, volontaire de guerre de la Royal Navy,
administrateur de biens immobiliers et de sociétés, ° Bruxelles 15 avril 1916, x Anne Marie
Julie BEAUDUIN,
dont :

• Alain Marie Emile de Brabant, qui suit sous XVIII.
• Chantal Marie Jacqueline de Brabant, ° Uccle 18 janvier 1951, X Bruxelles
20 septembre 1974 Louis Philippe DULAIT, dont postérité.
• Béatrice Pierre Marie de Brabant, ° Uccle 24 mai 1952, x Bruxelles 18 juillet 1973
Chevalier Hubert Joseph de STEXHE, avocat au barreau de Charleroi, ° Charleroi
21 juillet 1950, dont postérité.
• Godelieve Anne Marie Charlotte de Brabant, ° Uccle 15 juillet 1953,
x Ixelles 5 octobre 1974 Michel DUCHATEAU, dont postérité.
• Thierry Marie André Yves de Brabant, qui suivra sous XVIII bis.
• Anne Régine Alain de Brabant, ° Etterbeek 15 octobre 1957, †Marquain
26 août 1969.
• Claire Marie de Brabant, ° Etterbeek 26 décembre 1960, x Ohain 10 juin 1996
Emmanuel Paul SIMON, dont postérité.
• Quentin Anne Thierry de Brabant, qui suivra sous XVIII ter.
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XVIII. Alain Marie Emile Jean de Brabant, licencié en droit, bachelier en théologie, juge
de paix du canton de Marche en Famenne-Durbuy, avocat honoraire au barreau de Dinant,
° Uccle 22 août 1949, X Rochefort 11 juin 1983 Comtesse Christine Marie
KOMOROWSKA, puéricultrice, ° Cracovie 14 février 1955, fille du Comte Léon Michel
et de S.A.S. la princesse Zophia Maria KODENSKA, dont :

• Pierre Ladislas Thierry Marie, ° Namur 16 août 1984.
• Noémi Marie Béatrice Michel, ° Namur 28 février 1986.
• Bénédicte Marie Chantal Jean, ° Namur 5 octobre 1987.
• Clothilde Godelieve Isabelle Michel, ° Namur 13 mai 1990.
• Jean Baptiste Annick Quentin, ° Namur 15 mars 1992.
• Martin Godelieve Bernard, ° Namur 15 mars 1992.

S.A.S. la princesse Zophia Maria KODENSKA et le Comte Léon Michel ont eu
6 enfants ; une des soeurs de la comtesse Christine Marie, Anna Maria, épouse le Comte Patrick
d’Udekem d’Acoz,tous deux parents de la Reine Mathilde de Belgique.

J’en profite, pour remercier chaleureusement Alain, pour les échanges, les corrections,
les compléments et le partage d’informations !

XVIII bis. Thierry Marie Nadré Yves de Brabant, ° Uccle 17 octobre 1955, x Ohain
22 octobre 1988 Marie Noëlle DUBOIS, dont :

• Capucine Marie Eléonore, ° Braine l’Alleud 17 juillet 1991.

• Guillaume Marie Catherine, ° Braine l’Alleud 20 décembre 1993.

• Juliette Marie Maroussia, ° Braine l’Alleud 4 janvier 1998.

XVIII ter. Quentin de Brabant, ° Etterbeek 21 octobre 1969, X Nassogne
6 décembre 197. Ariane Marion FRANSSEN, dont :

• Léa Marie Camille, ° Uccle 28 avril 1998.

• Sixtine Marie Sophie, ° Uccle 1er décembre 2000.

XVII ter. Jean Charles de Brabant, ° Ixelles 7 février 1921, x Cannobio 29 mai 1948
Bianca Carla RESCHIGNA CAMPAGNANI, ° Milan 10 octobre 1921, dont :

• François, qui suit sous XVIII.

• Benoît, qui suivra sous XVIII bis.

• Antoine Jean jacques, ° Milan 20 avril 1952.

• André Pierre, ° Milan 4 décembre 1955.

XVIII.François Jean Charles de Brabant, ° Milan 13 mai 1949, x Vocogno (Novara)
22 juin 1973 Nicoletta FRANGI, ° Milan 17 avril 1950, dont :

• Matteo, qui suit sous XIX.

• Benedetta, ° Milan 3 juin 1977.

• Catherine, ° Milan 3 mars 1982.

• Nicolo, ° Milan 29 juillet 1990.

XIX. matteo de Brabant, ° Milan 29 octobre 1974, x Eupilio (Como) 24 juillet 1999
Emanuela
BOZZI, ° Milan 22 août 1972, dont :

• Michele, ° Milan 14 mars 2002.

XVIII bis. Benoît Yves Jean de Brabant, ° Milan 27août 1950, x Milan 6 juin 1984 Raffaela
DI LAURO, ° Sesto-San Giovanni 30 mai 1963, dont :

• Tommaso, ° Milan 23 avril 1987.

• Micol, ° Milan 26 octobre 1989.

Communications de Thierry Lacourt (02/2019 & 02/2020)
Corrections & Compléments du 06/03/2020 & 05/09/2020
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Brabant de Perwez

La branche de Perwez porte :
“D'azur, à deux fleurs de lis d'argent, une en chef à senestre & l'autre en pointe ; au franc-quartier
du même chargé d'un lion de sable armé & lampassé de gueules”.

Ce sont ces armes qui figurent sur plusieurs pierres du vieux château-ferme de Waleffe-Saint-Pierre
en Belgique

Ces armes sont typiquement brabançonnes car il s'agit en réalité d'iris que portaient l'ancienne
famille ducale
(> cf le franc d'or de Jeanne de Brabant (1360), caparaçonné d'iris (ci-dessous)
- ce sont les fameux iris repris par la Région de Bruxelles Capitale).

La branche de Limont a porté quant à elle les huchets de Hornes
(repris dans l’Armorial de Wavre). (ci, à droite)

Ferme du Moulin-Brabant

Ferme castrale des
Waleffes

Abbaye de Villers-La-Ville
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Jean de Brabant : autographe

Robert de Brabant : autographe

Jean-Ernest de Brabant : autographe

Charles-Joseph
de Brabant Marcel-Jules Antoine

de Brabant

Emile de Brabant

Jules-Melchior de Brabant

Annexes & documents à propos des Brabant de Perwez
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Annexes & documents à propos des Brabant de Perwez

Pierre-Joseph de Brabant : autographe

Pierre du château de Waleffe

François-Joseph de Brabant : autographe

Pierre tombale de Brabant


